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I) Faits caractéristiques de l’exercice 2025 
 
 
1.1) Contexte général clôture des comptes 

 
Sur l’exercice 2025, l’Université de Technologie de Troyes a évolué dans un environnement 
économique stable par rapport à l’exercice précédent mais dans un contexte budgétaire particulier 
en l’absence de loi de finances 2025, avec un fonctionnement en services votés en début d’exercice. 
 
L’Université poursuit une gestion optimale de ses charges courantes et de ses dépenses de 
personnel, ces dernières font malgré tout face à une augmentation naturelle, liée au glissement 
vieillesse et technicité, qui pèse sur le résultat. Le chiffre d’affaires issu de l’activité 
d’enseignement de l’Université est en légère hausse, tandis que celui lié à la recherche est en recul. 
L’évolution de ces items participe à la constatation d’un résultat dégradé sur l’exercice 2025. La 
situation reste fragile dans un contexte toujours impacté par les évolutions conjoncturelles liées aux 
incertitudes politiques et financières du pays. 
 
Le déploiement du nouvel outil de transmission des données financières de l’Etat, « INFINOE », 
initialement prévu sur l’exercice 2024, a été reporté par la Direction Générale des Finances 
Publiques, sa mise en œuvre n’étant finalement prévue qu’à partir de l’exercice 2026 pour les 
EPSCP. Cette nouvelle interface a pour but d’automatiser les remontées d’informations de manière 
continue, jusqu’ici traitées manuellement. Les remontées des données financières et comptables 
ainsi que le compte financier relatif à l’exercice 2025 ont donc été réalisées en 2025 sur l’actuelle 
plateforme dédiée « Infocentre ». 
 
L’Université de Technologie de Troyes est dotée d’un service à comptabilité distinct pour son 
activité de Centre de formation par alternance. L’ensemble des opérations de l’exercice, toutes 
activités confondues, sont cependant agrégées au niveau des comptes de l’établissement. 
 
 

1.2) UTT moteur de l’Université Européenne 
 
Le projet d’Université Européenne démarré en 2020 est entré dans sa phase 2 depuis fin 2023. 
Cette seconde phase s’effectue avec différents financeurs (l’Etat, l’Union Européenne, la Région 
Grand Est ainsi que le Conseil Départemental de l’Aube)  
Le montant global du projet attribué à l’UTT au titre de la phase 2 et tous financeurs confondus 
s’élève à 4,8 M€. 
 
S’agissant spécifiquement de la convention avec l’Europe (14 M€ dont 2,8 M€ part UTT) – impact 
sur le poste « Dettes correspondant à des opérations pour comptes de tiers » :   
 
Le projet d’Université Européenne est aujourd’hui composé de 9 membres. L’Université de 
Technologie de Troyes, porteur du projet, est amenée à gérer la répartition des flux financiers entre 
les différents partenaires. 
Sur l’exercice 2025, les membres du consortium ont poursuivi les travaux de la seconde phase de 
développement de l’Université Européenne, dont l’enjeu est de mutualiser les compétences et 
spécificités de chacun des partenaires en vue de la création de nouveaux diplômes commun 
Européen, et pour contribuer à la construction d’une technologie Européenne à travers la recherche.  
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Cette seconde phase, d’une durée de quatre ans (fin 2023 à fin 2027), doit également permettre de 
déterminer l’identité juridique à retenir pour la construction de cette Université Européennes Eut+.  
Dans cette seconde phase de déploiement, les titres de recettes sont émis à échéance des livrables 
produits (workpackages émis fin 2027).  
A ce titre, 5 760 K€ de financements Européen ont été perçus sous forme d’avances en 2023 pour 
financer cette seconde phase, dont 1 152 K€ revenant à l’UTT (UTT + Services généraux de la 
Direction générale Eut+) et 4 608 K€ pour le reste des partenaires, répartis à parts égales entre 
chacun à hauteur de 576 K€. Sur l’exercice 2024, la moitié des fonds perçus pour les partenaires ont 
pu être redistribués aux partenaires. Sur l’exercice 2025, le solde 2 304 K€ a été reversé aux 
différents partenaires suite à la signature définitive de l’accord cadre. 
Au cours du dernier trimestre 2025, l’UTT a fourni des rapports intermédiaires dans le cadre des 
mid-term prévus au contrat. Une commission prévue sur le premier semestre 2026 permettra de 
confirmer la bonne orientation des livrables définitifs (workpackage). 
 
Situation du projet global (part UTT) au 31/12/2025 – impact sur le compte de résultat : 
 
Au 31/12/2025, « mi-parcours » de cette phase 2, le suivi des dépenses fait état d’un avancement 
d’environ 36 % sur le projet EUT+ (tous financeurs confondus). 
Des produits à recevoir ont été constatés en regard de ces dépenses soit 1,7 M€ en cumulé (0,7M€ 
en 2024 et 1M€ en 2025). 
Un plan prévisionnel pluriannuel des dépenses a été établi afin de suivre les dépenses restant à 
engager (3,1 M€) d’ici la fin du projet. 
 
 

1.3) Inventaire physique 
 
Sur l’exercice 2025, l’Université de Technologie de Troyes a poursuivi les travaux d’inventaire de 
son patrimoine. 
 
Les sorties réalisées sur l’exercice 2025 résultent de trois méthodologies appliquées : 
 

- La procédure interne à l’Etablissement de déclaration de sortie de bien par les services 
gestionnaires. 

 
La mise en œuvre pérenne de cette procédure a conduit à constater des sorties d’actifs du patrimoine 
de l’établissement pour un montant de 148 580 €. 
 

- Les travaux d’inventaire physique réalisés sur place par l’Agence comptable de l’Université. 
 
L’Agence comptable de l’Université a réalisé en 2025 un inventaire physique sur place pour 
l’ensemble de la Halle industrielle J2, la Bibliothèque universitaire, le service Patrimoine ainsi que 
l’Amphithéâtre M500. Un inventaire a également été réalisé pour le site de Nogent avec la 
collaboration des acteurs locaux. Enfin, elle a procédé à une revue des brevets qu’elle détient. 
 
Cette démarche a conduit à constater des sorties d’actifs du patrimoine de l’établissement, 
présentées au Conseil d’administration, pour un montant de 863 123 €, elle a aussi permis de mettre 
à jour la géolocalisation de 63 biens identifiés. 
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Ces travaux exclusivement menés par l’Agence comptable nécessitent l’appui de la Direction de 
l’Etablissement, l’accompagnement du Service Patrimoine et la collaboration de l’ensemble des 
Services de l’Université. 
 

- Les travaux d’apurement de l’inventaire comptable par l’Agence comptable. 
 
L’inventaire comptable du patrimoine de l’Université de Technologie de Troyes remonte à l’origine 
de l’établissement. En 30 ans d’existence, malgré les multiples travaux de recollement continus 
réalisés, des travaux complémentaires sont nécessaires pour mettre la base informatique des biens 
inventoriés en adéquation avec l’évolution des pratiques et des réglementations actuelles.  
 
Ainsi, sur l’exercice 2025, l’Agence comptable a poursuivi les travaux d’apurement déjà entrepris 
depuis plusieurs années en réalisant des sorties d’inventaire sur la base de postulats clairement 
identifiés, tels que la sortie des biens inférieurs aux seuils d’immobilisation, la sortie des biens de 
faible valeur qui avaient été comptabilisés par lot, la sortie des biens de premier équipement ou 
encore des biens anciens qui ne sont plus identifiables malgré les recherches archivistiques. Ces 
travaux ont conduit à constater des sorties d’inventaire à hauteur de 377 470 €. 
 
L’ensemble de ces travaux ont pour but de fiabiliser le patrimoine immobilier de l’UTT et de 
permettre ainsi d’en refléter une image sincère dans le Bilan de l’établissement. 
 
Les sorties de l’exercice, réalisées sur la base des processus de sortie de biens en place au sein de 
l’Université, s’élèvent au total à un montant de 1 389 K€ sur l’exercice 2025. 
(Confère Tableau 1 de l’annexe financière 2025, Colonne Sorties du patrimoine, sous total immobilisations 
incorporelles + sous total immobilisations corporelles) 
 
Ces travaux de mise à jour de l’inventaire physique se poursuivront de façon itérative sur les 
prochains exercices. 
 
 

II) Méthodes et principes comptables 
 

 
2.1) Référentiels comptables 
 

 
L’Université est soumise aux articles R719-51 à R719-112 du Code de l’éducation relatifs au 
budget et régime financier des établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel bénéficiant des responsabilités et compétences élargies. Ces articles résultent de la 
transposition du décret n° 2008-618 abrogé en 2013 et auquel était soumise l’Université. Ils 
intègrent les dispositions du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 valant nouveau règlement 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 
 
L’Université de Technologie de Troyes applique depuis le 01/01/2017, le Recueil des normes 
comptables pour les établissements publics, ainsi que l’instruction comptable commune. Elle est 
également soumise au décret n°2024-1108 du 2 décembre 2024 entré en vigueur le 01/01/2025, 
relatif à la modernisation et la simplification des règles budgétaires et financières applicables aux 
établissements d'enseignement supérieur et de recherche, ainsi qu’à l’arrêté du 5 décembre 2024 
relatif aux seuils de soutenabilité budgétaire des établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel du ministère chargé de l'enseignement supérieur. 
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L'Université applique également les référentiels de la Direction générale des Finances publiques et 
en particulier :  
 
- "BOFIP-GCP-13-0004" du 31/1/2013 relatif à la comptabilisation des financements externes de 
l’actif dans les établissements publics nationaux,  
 

- "BOFIP-GCP-13-0023" du 6/12/2013 relatif à la comptabilisation des opérations pluriannuelles,  
 

- "BOFIP-GCP-13-0022" du 5/12/2013 relatif à la comptabilisation des subventions reçues,  
 
 
 

- "BOFIP-GCP-13-0024" du 9/12/2013 relatif à l’évaluation et la comptabilisation des passifs 
sociaux. 

 

 
2.2) Changements de méthodes et corrections d’erreurs 
 

 
Les corrections d’erreurs sur exercices clos et les effets rétrospectifs liés aux changements de 
méthodes comptables sont exclus du résultat de l’exercice et comptabilisés via les fonds propres, en 
compte de report à nouveau. 
 
 
Ces opérations sont conformes à l’avis n° 2012–05 du 18 octobre 2012 du Conseil de la 
normalisation des comptes publics, repris dans Bulletin officiel des Finances Publiques, GCP-14-
0009 du 25/04/2014. 

 
2.3) Les Immobilisations 
 

 
Une immobilisation, ou actif immobilisé, désigne tout investissement/équipement réalisé par 
l’Université de Technologie de Troyes. Le seuil défini au sein de l’Etablissement pour apprécier le 
caractère immobilisable des biens est fixé réglementairement à 800 € unitaire HT, à l’exception du 
matériel informatique pour lequel s’applique un seuil de 400 € unitaire HT. 

 
 

2.3.1) Les Immobilisations incorporelles et corporelles 

 
- Les immobilisations incorporelles 

 
Une immobilisation incorporelle est un actif identifiable non monétaire et sans substance physique 
dont l'utilisation s’étend sur plus d’un exercice et ayant une valeur économique positive pour 
l’organisme, cette valeur économique positive étant représentée par des avantages économiques 
futurs ou le potentiel de service attendu de l’utilisation du bien. 
 
Les immobilisations incorporelles sont comptabilisées à leur coût d’acquisition. Le mode 
d’amortissement retenu est l’amortissement linéaire au prorata temporis. 
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Les durées d’amortissement sont les suivantes : 
 

Type d’immobilisations Durées  
Logiciel : 
- de 800 à 10 k€ 
- de 10 à 40 k€ 
- au-dessus de 40 k€ 
 
Brevets 

 
2 ans 
5 ans 

10 ans 
 

10 ans 
 
Les frais de recherche et développement sont comptabilisés en charges. 
Les coûts des dépôts des brevets sont comptabilisés en investissement, les taxes de maintien des 
brevets sont quant à elles comptabilisées en charges. 
 
 

- Les immobilisations corporelles 

 
Les immobilisations corporelles sont des actifs dont l’exploitation est susceptible d’engendrer des 
flux futurs de trésorerie, mais également des actifs non générateurs de trésorerie ayant un potentiel 
de service. 
 
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur coût d’acquisition. Le mode 
d’amortissement retenu est l’amortissement linéaire au prorata temporis. 
 
Les durées d’amortissement sont les suivantes : 
 

Type d’immobilisations Durées  
Matériel informatique 
- imprimante + de 400€ 
- tous les ordinateurs 

7 ans 
7 ans 
7 ans 

Autres matériels 5 ans 
Très gros matériels (+ de 10 k€) 10 ans 
Mobilier 10 ans 
Divers travaux 10 ans 
Véhicules 8 ans 
Brevet 10 ans 

 
 

2.3.2) Comptabilisation de l’immobilier à l’actif 

 
L’Université de Technologie de Troyes a porté à l’actif du bilan, la valeur des biens immobiliers 
mis à disposition par l’Etat, en utilisant la méthode de décomposition par composants. 
 
Durée de vie réelle des composants = durée réelle d’utilisation 
 

 Type d’immobilisations Durée de vie réelle en 
années 

Structure Bâtiment 50 
Couverture 25 
Electricité 25 
Plomberie 25 
Câblage réseaux 15 
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2.3.3) Acomptes et avances sur immobilisations 

 
Conformément aux recommandations du Recueil des normes comptables des Etablissements 
publics, l’Université comptabilise les avances sur immobilisations incorporelles au compte 2371 et 
les acomptes sur immobilisations incorporelles au compte 2372, ainsi que les avances sur 
immobilisations corporelles au compte 2381 et les acomptes sur immobilisation corporelles au 
compte 2382. 
 
 

2.4) Les congés payés non pris et les jours épargnés sur compte épargne temps (CET) 
 

Ces jours représentent une dette de l’établissement envers son personnel. Compte tenu de la 
particularité du statut des enseignants-chercheurs, leur évaluation ne concerne que le personnel 
administratif. 
 
Les jours de congés payés non pris à la clôture de l’exercice et les jours de congés déposés sur un 
compte épargne-temps sont évalués en fin d’exercice sur la base du coût moyen journalier brut 
chargé par individu. Pour rappel, le coût journalier est calculé en fonction du salaire brut annuel 
rapporté au nombre de jours ouvrés dans l’année, soit 251 jours en 2025. Conformément à 
l’instruction "BOFIP-GCP-13-0024" du 9/12/2013 relative aux modalités de comptabilisation des 
droits à congés, des comptes épargne-temps, des heures supplémentaires et des heures 
complémentaires :  « lorsqu’à la fin de l’année le nombre jours comptabilisés sur le CET est 
supérieur à 15, l’intéressé doit formuler sa demande avant le 31 janvier de l’année suivante ». 
 
Ainsi, l’activation de l’option à indemnisation des jours CET par les personnels n’étant exprimée 
que l’année N+1, l’Université de Technologie de Troyes considère que cette charge se rattache à 
l’exercice N+1 et la comptabilise de ce fait sur ce même exercice. En conséquence, une provision 
est constituée à ce titre au 31 décembre 2025. Les jours épargnés sur CET au 31 décembre 2025 
dont une indemnisation peut être demandée jusqu’au 31 janvier 2026, seront valorisés et payés en 
mars 2026 selon le barème d’indemnisation forfaitaire prévu par l’arrêté du 24/11/2023 modifiant 
l’arrêté du 28/11/2018 : 150 € pour un cadre A, 100 € pour un cadre B et 83 € pour un cadre C.  
Conformément à ce même arrêté, seuls les jours au-delà d’un seuil de 15 jours pourront faire l’objet 
d’une indemnisation. 
 
Les jours de congés non pris donnent lieu à une charge à payer à la clôture de l’exercice tandis que 
les jours déposés sur CET donnent lieu à une provision pour risques et charges afin de tenir compte 
du caractère incertain de la date où ils seront utilisés par le personnel. 
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2.5) Régime indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs (RIPEC) 
 
L’Université de Technologie de Troyes applique le décret n°2021-1895 portant création du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs (RIPEC) 
 
Ce régime comprend trois composantes : 
 

- Le RIPEC C1 relative à une indemnité statutaire liée au grade ; 
 

- Le RIPEC C2 relative à une indemnité fonctionnelle liée à l’exercice de certaines fonctions ; 
 

- Le RIPEC C3 relative à la qualité des activités et à l’engagement professionnel ; 
 
L’ensemble des indemnités relatives à ce régime ont été versées sur l’exercice 2025. 
 
 
 

III) Notes relatives au Bilan et Compte de résultat 2025 
 

 
 
 
 
 
 

Le Bilan de l’Université de Technologie de Troyes montre la situation patrimoniale au 31/12/2025. 
Il présente ce que possède l’établissement, l’actif et ce qu’il doit, le passif, soit les ressources 
mobilisées pour financer son actif. 

 
 
3.1) Les postes de l’actif du bilan 2025 
 

3.1.1) L’actif immobilisé 
 
 

L’actif immobilisé représente l’ensemble des biens (dépenses d’investissement) immobilisés 
constituant le patrimoine de l’Université. 
 
Il se décompose en trois catégories principales, les immobilisations incorporelles (logiciels, 
brevets), les immobilisations corporelles (bâtiments, matériels) et les immobilisations financières 
(participations). 
 
Pour rappel, la situation nette présente à l’actif du bilan est le résultat de la différence entre les 
valeurs brutes des immobilisations au 31/12/2025 (obtenu suite à la constatation des variations, 
entrées / sorties, des valeurs brutes de l’exercice 2025) et le cumul des amortissements au 
31/12/2025 (obtenu suite à la constatation des variations, augmentations / diminutions, des valeurs 
brutes de l’exercice 2025). 
 

BILAN 2025 
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Ainsi, sur l’exercice 2025, la valeur brute de l’ensemble des actifs immobilisés progresse de 0.83 % 
suite aux variations constatées de l’exercice (entrée/sorties), cependant la valeur nette de l’ensemble 
des actifs immobilisés baisse d’environ 3.05 % compte tenu de la charge d’amortissement 
relativement constante et perpétuelle. 
(Confère Tableau 1 et 2 de l’annexe financière 2025 relatifs aux variations des immobilisations et des 
amortissements) 
 
 
 3.1.2) L’actif circulant 
 
L’actif circulant est constitué des éléments suivants : 
 
 

- Les créances sur entités publiques 
 
Ce poste représente l’ensemble des créances relatives aux subventions et financements attendus à 
l’encaissement, de la part des différents financeurs publics, à la suite des justificatifs de projets 
financés arrivés à terme sur l’exercice. La majorité des justificatifs finaux étant réalisés en fin 
d’exercice, ceci explique pourquoi ce poste présente un solde significatif à la clôture de l’exercice. 
 
Sur l’exercice 2025, ce poste présente une baisse de 23.56 %, variation principalement due à 
l’encaissement d’un certain nombre de projets financés par le FEDER, terminés sur années 
antérieures, (projet IVOD / INSOMNIA / LEVISIFT / CINTECH …) mais également à une baisse 
des produits à recevoir sur contrat de recherche. 
 
 

- Les créances sur les clients et comptes rattachés 
 
Ce poste représente l’ensemble des créances clients générées sur l’exercice 2025, non encore 
encaissées, relatives aux prestations fournis par l’UTT à ses clients, il comprend également les 
créances de plus d’un an de clients douteux ou litigieux et les droits d’inscriptions des étudiants de 
l’exercice courant non encore recouvrés. Sont également présents dans ce poste les produits à 
recevoir 2025 sur les contrats de formations continue et d’apprentissage et sur les contrats de 
valorisation en cours à la clôture 2025, et pour finir le reversement à recevoir revenant à l’UTT dans 
le cadre du programme UTSEUS. 
 
La baisse constatée de 13.35 % du poste des créances clients résulte principalement des créances 
clients admises en non-valeur par le Conseil d’administration sur l’exercice 2025 pour un total 
montant de 197 400 €. 
 

- Les avances et acomptes versés 
 
Ce poste est principalement constitué des avances consenties en fin d’exercice sur les frais de 
déplacement à l’étranger des personnels de l’Etablissement. 
 
Il est en légère baisse de 11.70 %, à la clôture de l’exercice 2025, passant de 31 791 € à 28 071 €. 
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- Les créances correspondant à des opérations pour compte de tiers 
 
Ce poste présente un solde nul à la clôture 2025, les sommes attendues au 31/12/2024, de nos 
partenaires dans le cadre du projet STYX, ont été encaissées sur l’exercice 2025. Aucune autre 
créance correspondant à des opérations pour compte de tiers n’est constatée à la clôture de 
l’exercice 2025. 
 
 

- Les créances sur les autres débiteurs 
 
On trouve dans ce poste divers créances clients, notamment des demandes de remboursement de 
trop perçus sur salaire et les avoirs fournisseurs à recouvrer. Ce poste est en baisse de 44 % sur 
l’exercice 2025. 
 
 

- Les charges constatées d’avances 
 
Les charges constatées d’avances sont des dépenses facturées par nos fournisseurs mais dont la 
charge porte sur les exercices suivants (exemple : maintenance matérielle ou informatique sur 
plusieurs exercices). Ce poste est en baisse de 6.99 % sur l’exercice 2025. 
 
 

3.1.3) La trésorerie 
 
 
La trésorerie représente l’argent disponible sur les comptes bancaires de l’Université. 
 
Ce poste en baisse présente un solde de 8 455 226 € à la clôture 2025, contre 9 989 285 € au 
31/12/2024. 
 
Une baisse notamment dû au versement aux partenaires de l’alliance Eut+ du solde du financement 
de la seconde phase de développement, qui était suivi en compte de tiers. 
 
Une partie de cette trésorerie correspond aux opérations sur compte de tiers en attente de 
reversement, 556 K€ relatifs aux bourses à la mobilité ERASMUS, 146 K € dans le cadre du projet 
IMPACT, ainsi que 162.5 K€ dans le cadre du projet BERNARDO. 
 

 
 
3.2) Les postes du passif du bilan 2025 
 
 

3.2.1) Les Fonds propres 
 

 
Les fonds propres sont constitués des éléments suivants : 
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- La situation nette des financements de l’actif par l’Etat qui est composée principalement de 
la valorisation du patrimoine immobilier remis en dotation et des autres financements 
d’investissements fléchés et non fléchés reçus de l’Etat. 

 
Pour rappel, la situation nette des financements est le résultat de la différence entre les valeurs 
brutes des financements au 31/12/2025 (obtenues à la suite de la constatation des variations entrées 
/ sorties des financements de l’exercice 2025) et le cumul des reprises de financement au 
31/12/2025 (obtenu à la suite de la constatation des variations augmentations / diminutions, des 
reprises de financement de l’exercice 2025). 
  
L’évolution à la baisse, des postes de financements de l’actif par l’Etat résulte principalement du 
cumul de reprise de financements qui évolue à la hausse au regard d’une valeur brute plutôt stable, à 
la suite des variations de l’exercice 2025. 
(Confère Tableau 3 et 4 de l’annexe financière 2025 relatifs aux variations des financements de l’actif et des 
reprises de financement) 
 
 

- La situation nette des financements de l’actif par les tiers autres que l’Etat qui est composée 
des financements d’investissements de l’Union Européenne, du Département, de la Région 
et des autres Organismes. 

 
L’évolution à la baisse, des postes de financements de l’actif par les tiers résulte principalement du 
cumul de reprise de financements qui évolue à la hausse au regard d’une valeur brute en moindre 
augmentation, à la suite des variations de l’exercice 2025. 
(Confère Tableau 3 et 4 de l’annexe financière 2025 relatifs aux variations des financements de l’actif et des 
reprises de financement) 
 
 

- Les réserves facultatives s’élèvent à 9 787 276.91 € au 31/12/2025 
 
L’augmentation de ce poste de 2.11 % résulte de l’affectation du résultat 2024 bénéficiaire aux 
réserves facultatives de l’établissement. 
 
 

- Le report à nouveau 
 
Le poste de report à nouveau présente un solde en diminution de 12.10 % par rapport à l’exercice 
précédent. 
 
Sur l’exercice 2025, nous avons procédé à la correction du financement et de la reprise de 
financement d’une part pour un bien acquis en 2024, pour un montant de 662 €, dont la répartition 
des financements réalisée n’était pas clairement identifiée à la clôture 2024, d’autre part pour un 
bien mis en service sur l’exercice 2025 à une date antérieure, pour un montant de 1 057 €. Nous 
avons également procédé à la correction de l’amortissement de ce même bien pour un montant de 
3885 €. 
 
Nous avons également corrigé des financements attendus de l’ANDRA dans le cadre du projet 
TEMPORAL, pour un montant de 6 237 €, pour lequel le projet d’investissement d’avenir auquel il 
était rattaché c’est avéré prescrit au 31/12/2024. 
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Nous avons aussi procédé à la régularisation de la comptabilisation de la prime d’apport dans la 
prise de participation de la SAS PhaseLab Instrument-PLI pour un montant de 104 925 €. 
 
Une correction a été comptabilisée pour un montant de 21 122 €, relative au remboursement d’une 
avance perçue de la DDRT dans le cadre du projet ENVIE, suite à la production du justificatif final, 
qui avait impacté les charges de l’exercice 2024 au lieu d’être imputé en compte de tiers. 
 
Enfin, dans le cadre du projet Ethico, l’ensemble des acteurs ont convenu de rétrocéder au porteur 
de projet « Technological University of Dublin » 20 % de leur financement prévu, pour couvrir les 
frais liés à sa gestion. Cette opération nous a conduit à annuler le titre initialement émis sur 
l’exercice 2023 par correction d’erreur au report à nouveau pour un montant de 12 627 €. 
 
Les différents éléments exposés précédemment reflètent la variation des comptes de report à 
nouveau dans les fonds. 
 
A la fin de l’exercice 2025, le solde débiteur du report à nouveau du compte 119, a été soldé par le 
débit du compte 110 "Report à nouveau créditeur", pour le montant de 128 786 €. Le compte 110 
"Report à nouveau créditeur" présente un solde créditeur au 31/12/2025, d’un montant de 
761 714 €. 
 
 

- Le résultat déficitaire de l’exercice 2025, vient diminuer les fonds propres pour 492 940 K€. 
 

Le déficit de l’exercice comptable 2025 sera comptabilisé, sur proposition de l’Agent Comptable, 
en reprise du compte 110 "Report à nouveau créditeur", après approbation du Conseil 
d’administration. 

 
 

3.2.2) Les provisions pour risques et charges 
 

Les provisions pour risques et charges des éléments suivants : 
 

 
- Provision pour litige 

 
L’Université de Technologie de Troyes présente un litige en cours sur l’exercice 2025, susceptible 
d’aboutir sur une charge de dommages et intérêts pour l’Etablissement valorisé à 1 000 €. 
 
Ainsi, le montant provisionné au 31/12/2025 au compte 1511 "provision pour litige" s’élève à 
1 000 €. 
 
 

- Provision pour Compte Epargne Temps 
 
Le montant des jours de CET provisionné au compte 1582 au 31/12/2024 s’élevait à 511 210 €. 
 
Les jours de CET à provisionner en 2025 ont été valorisés par la Direction des Ressources 
Humaines de l’Université de Technologie de Troyes pour un montant de 548 456 €. 
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Ainsi, afin d’atteindre le montant valorisé à provisionner en 2025, une provision complémentaire de 
de 37 246 € a été réalisée sur l’exercice. 
 

 
Compte 1582   
 Solde créditeur CET 31/12/2024 511 210 € 
 + Provision complémentaire 2025 37 246 € 
 Solde créditeur 31/12/2025 548 456 € 

 
 

3.2.3) Les dettes non financières 
 
 

Les dettes non financières se composent des éléments suivants : 
 
 
 

- Les dettes fournisseurs et comptes rattachés 
 
 

Ce poste représente les engagements pris auprès des fournisseurs de l’établissement pour lesquels 
une opération présente un service fait sur l’exercice 2025, mais n’a pas encore fait l’objet d’une 
facturation. L’engagement est ainsi rattaché à l’exercice en contrepartie du compte 4081 pour 
l’achat de biens ou de services ou du compte 4084 pour l’achat d’immobilisations. 
 
Ce poste présente une augmentation de 16,65 %, ce qui reflète un plus grand nombre d’opérations 
non dénouées avec nos fournisseurs avant la fin de l’exercice 2025 par rapport à la clôture 2024. 
(Confère Tableau 12 de l’annexe financière 2025 relatif aux dettes provisionnées et autres charges à payer) 
 
 

- Les dettes fiscales et les dettes sociales rattachées 
 
Les dettes fiscales et les dettes sociales rattachées à l’exercice 2025 sont d’un montant total de 
1 078 402 €. 
 
Les dettes fiscales sont essentiellement constituées de la Taxe sur la valeur ajoutée restant à reverser 
sur les opérations de recettes émises par l’établissement non encore encaissées sur l’exercice 2025, 
pour un montant de 67 903 €. 
 
L’ensemble des dettes sociales rattachées à l’exercice 2024, ont été extournées sur l’exercice 2025 
pour un montant total de 1 034 621 €. 
 
Les dettes sociales, valorisées par le Service des ressources humaines, ayant fait l’objet d’un 
rattachement sur l’exercice 2025 se composent de congés payés rattachés à l’exercice 2025 à 
hauteur de 424 265 €, de vacations rattachées à l’exercice 2025 à hauteur de 135 135 €, d’heures 
complémentaires rattachées à l’exercice 2025 à hauteur de 265 651 € et enfin d’autres décalages de 
paies tels que des changements d’échelons, des revalorisations de prime, ou encore des indemnités 
de télétravail, ont été rattachés à l’exercice 2025 à hauteur de 209 570 €. La prime d’enseignement 
supérieur, ayant été intégralement versée sur l’exercice 2025, n’a pas fait l’objet d’un rattachement 
au 31/12/2025. 
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A noter que sur l’exercice 2025, les vacations rattachées ont été valorisées sur la base des vacations 
réellement payées sur le mois de janvier 2026 ainsi que sur le restant des heures de vacation 2025 
non encore payées, prévues aux décisions d’engagement en cours non soldées. Par ailleurs, les 
heures complémentaires sont calculées sur la durée totale d’une année universitaire (soit 12 mois, 
de septembre de l’année N au 31 août de l’année N+1). Ainsi, 4/12ième du montant des heures 
complémentaires estimées pour l’année universitaire 2025/2026 sont rattachées sur l’exercice. 
 
Ces décalages sur salaires ont été intégralement rattachées au compte 4286 au titre de l’exercice 
2025. 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

- Avances et acomptes reçus 
 
Ce poste est constitué de l’ensemble des avances sur financements et subventions de 
fonctionnement et d’investissement perçues, notamment celles reçues de l’Union Européenne, de 
l’Etat, de l’Agence nationale pour la recherche, du Département, de la Région et d’autres 
organismes. 
 
La baisse du poste d’avances et acomptes reçus résulte essentiellement du volume moins important 
d’avances perçus sur l’exercice 2025 relatifs à des contrats de recherche en cours, notamment dans 
le cadre de financements en provenance de l’ANR et des financements Européens. 
 
 

- Dettes correspondant à des opérations pour compte de tiers 
 
Les opérations gérées pour compte de tiers, sont toutes les opérations gérées par l’Université de 
Technologie de Troyes pour le compte de partenaires, notamment dans le cadre des différents 
projets réalisés dans le cadre du développement d’Eut+. Les bourses ERASMUS étudiants et 
mobilités enseignements sont également présentes dans ce poste. 
 
La baisse significative de ce poste de 72.53 % sur l’exercice 2025 est principalement due au 
reversement qui a été opérée sur l’exercice 2025 aux partenaires Eut+, dans le cadre du solde du 
financement de la seconde phase de construction, pour un montant de 2 304 000 €, suite à la 
signature par tous les partis de la convention cadre. 
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- Autres dettes non financières 
 
Ce poste est constitué des autres recettes perçues par l’Université de Technologie de Troyes, 
n’ayant pu faire l’objet d’un titre sur l’exercice 2025. Ces recettes perçues avant émission de titre, 
en baisse 60.02 % de sur l’exercice 2025, ont normalement vocation à être apurée avant la fin de 
l’exercice, soit par l’émission d’un titre, soit par un reversement, or dans certaines circonstances, 
notamment lorsque l’Université n’a pas encore reçu la convention signée des partis en retour, elles 
ne peuvent pas être régularisées avant la clôture. 
 

- Produits constatés d’avance 
 
Les produits constatés d’avance comptabilisés à la clôture de l’exercice 2025 sont en hausse de 
27.13 % par rapport à l’exercice 2024, ils sont issus des produits de l’activité de recherche et de 
valorisation à hauteur de 979 767 € et de l’activité d’enseignement et de formation continue à 
hauteur de 444 683 €. Cette variation résulte de la constatation des dépenses sur les différents 
projets comptabilisés selon la méthode à l’avancement moins élevés que les produits constatés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Compte de résultat de l’Université de Technologie de Troyes montre le détail des produits 
générés et des charges consommées sur l’exercice 2025. 
 
 

3.3) Les charges 2025 
 

3.3.1) Les charges de fonctionnement 
 
Les charges de fonctionnement représentent l’ensemble des dépenses budgétaires et charges non 
budgétaires supportées par l’Université sur l’exercice 2025 pour assurer ses missions, elles se 
décomposent de la façon suivante : 
 
 

- Achats 
 
Ce poste regroupe l’intégralité des dépenses de fournitures de biens de nature non immobilisable et 
de services, ainsi que l’ensemble des dépenses énergétiques nécessaires pour le fonctionnement de 
l’établissement. Ce poste présente une légère baisse de 0.87 % sur l’exercice 2025, cette variation 
s’explique par une baisse significative de 37.31 % des dépenses d’électricité suite à la signature 
d’un nouveau contrat avec le fournisseur Volterres, en revanche d’autres postes présentent une 
hausse significative notamment les dépenses d’entretien et de petit équipement (+27.36 %), l’achat 
de petit matériel d’enseignement (+18.96  %), les locations immobilières (+26.13 %) ainsi que les 
frais de colloque (+175 %). 

COMPTE DE RESULTAT 2025 
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L’augmentation de ces derniers s’explique par un nombre plus important de colloques organisé par 
l’établissement sur l’exercice 2025, que sur l’exercice précédent. (Colloque CIGI-QUALITA-
MOSIM, Conférence Jetsan, Colloque AGECSO) 
 
 

- Charges de personnel 
 
Ce poste présente l’ensemble des dépenses de masse salariale engagées par l’établissement au cours 
l’exercice 2025. Il laisse apparaitre une hausse de 2.92 %, qui s’explique par une évolution naturelle 
liée au glissement vieillesse et technicité. 
 
 

- Autres charges 
 
Ce poste regroupe un ensemble d’autres charges spécifiques payées sur l’exercice, telles que les 
redevances pour brevets licences et marques, les reversements opérés pour compte de tiers. 
 
Ce poste présente une hausse de 20.03 %, liée notamment aux créances clients admises en non-
valeur par le Conseil d’administration sur l’exercice 2025 pour un total montant de 197 400 € mais 
également à une augmentation des dépenses de redevances pour brevets et licences (+24 %), ainsi 
qu’à une hausse des charges de gestion provenant de l'annulation de titres de recettes des exercices 
antérieurs (+162 %) due à l’annulation d’un titre PRECIPUT 2022 de l’ANR suite à une décision 
modificative du montant accordé. 
 
 

- Dotations 
 
Ce poste comprend la dotation aux amortissements de l’exercice 2025 comptabilisée au Compte 
6811 est d’un montant total de 3 555 741 €. 
 
Il comprend également la provision complémentaire CET réalisée sur l’exercice 2025 (37 K€), la 
provision pour litige (1 K€), les provisions pour clients douteux de l’exercice (34 K€), ainsi que la 
valeur nette comptable d’un actif cédé sur l’exercice (24 K€). 
 
Pour rappel, l’Université considère que l’ensemble des clients douteux de plus d’un an présentent 
un risque probable de non-recouvrement. De ce fait, l’Université de Technologie de Troyes 
comptabilise une provision à 100 % pour l’ensemble des créances de plus d’un an. Sont également 
provisionnées, les créances clients de moins d’un an dont le risque de non-recouvrement était d’ores 
et déjà connu et avéré sur l’exercice 2025. 
 
 

3.3.2) Les charges d’intervention 
 
Ce poste représente les charges d’intervention pour compte propre - transfert aux ménages, qui 
regroupe l’ensemble des aides à la mobilité versées, il est en baisse de 42.18 % sur l’exercice 2025. 
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3.4) Les produits 2025 
 
 3.4.1) Les produits de fonctionnement 
 
Les produits de fonctionnement représentent l’ensemble des recettes budgétaires et recettes non 
budgétaires comptabilisées par l’Université sur l’exercice 2025, elles se décomposent de la façon 
suivante : 
 

- La subvention pour charges de service public (SCSP) 
 
Elle représente la subvention versée par l’Etat à l’Université pour assurer son fonctionnement, en 
légère hausse de 0.34 % par rapport à l’exercice précédent. 
 
A noter que la notification de la SCSP 2025 intègre le versement de la première tranche de 
financement du Contrat d’objectifs, de moyens et de performance (COMP) 2025/2027. 
Le Contrat d’objectifs, de moyens et de performance, lancé en mars 2023 pour une première vague 
d’Etablissements permet, sous contrôle de l’atteinte des objectifs de performance, d’apporter un 
financement fléché sur des priorités partagées. 
 
L’Université de Technologie de Troyes fait partie de la troisième vague de déploiement. Le montant 
total du COMP pour la période 2025/2027 s’élève à 575 K€, le financement obtenu en 2025 s’élève 
à 87 K€. Aucune dépense n’a fait l’objet d’un fléchage sur ce financement sur l’exercice 2025, le 
montant perçu dans le cadre de la subvention pour charges de service public vient ainsi augmenter 
mécaniquement le résultat de l’exercice 2025, les charges afférentes seront constatées sur les 
exercices suivants, alors que conformément à l’Instruction Comptable Commune la SCSP impact 
les recettes 2025. 
 
 

- Les subventions en provenance de l’Etat et autres entités publiques 
 
Il s’agit des subventions perçues par l’Union Européenne, l’Agence national pour la recherche, la 
Région, le Département et les autres organismes publics. 
 
 
 L’augmentation de ce poste provient d’un niveau relativement stable des financements perçus de 
ces différents acteurs sur 2025 avec une hausse plus significative des financements en provenance 
de l’Union Européenne avec un certain nombre de fond FEDER perçus sur l’exercice 2025 
(+12.47 %), mais également une hausse des produits de l’ANR dans le cadre des investissements 
d’avenir (+49.16 %) et des autres financeurs publics passant de 36 K€ à 497 K€. 
 
 

- Dons et legs 
 
Ce poste est composé essentiellement de mécénat versé par la fondation UTT, il est en baisse par 
rapport à l’exercice précédent, passant de 390 K€ en 2024 à 137 K€ au 31/12/2025. 
 
 
 



 

18 
 

 
- Produit de la fiscalité affecté 

 
Ce poste représente exclusivement les produits de la contribution de vie étudiante et de campus 
(CVEC), il est léger repli (-4.55 %) par rapport à l’exercice précédent. Conformément au décret 
2022-1509, la CVEC a fait l'objet de deux versements sur l'exercice 2025, permettant d'assurer la 
correcte constatation des recettes correspondantes sur l'exercice. 
 
 

- Vente de biens ou prestations de services 
 
Ce poste présente l’ensemble des recettes générées par l’activité d’enseignement et de recherche. 
La baisse ce poste de 2.84 % provient essentiellement d’une baisse significative du chiffre 
d’affaires de la recherche et valorisation sur l’exercice 2025. 
(Confère Tableau 9 de l’annexe financière 2025, de ventilation du chiffre d’affaires 2025) 
 
 

- Produits des cessions d’éléments d’actif 
 
Sur l’exercice 2025, L’Université de Technologie de Troyes n’a pas réalisé de cession de matériel à 
titre onéreux, ce qui explique que ce poste présente un solde nul au 31/12/2025. 
 
 

- Autres produits de gestion 
 
Ce poste est composé de l’ensemble des autres produits qui n’ont pu être comptabilisés dans des 
comptes clairement identifiés. Il est en baisse de 9.72 % sur l’exercice 2025, signe d’une meilleure 
ventilation comptable des recettes sur l’exercice. 
 
 

- Production immobilisée 
 
Ce poste présente la valorisation du temps homme, immobilisée sur l’exercice 2025 dans le cadre 
du développement du nouveau système d’information d’enseignement et de pédagogie.  
 
 

- Reprise sur amortissements, dépréciations, provisions 
 
Ce poste présente les reprises de provision réalisées sur clients douteux au cours de l’exercice, suite 
au recouvrement de créances anciennes (plus d’un an) dues, ainsi que la reprise sur litige opérée sur 
l’exercice 2025. La hausse significative de 100% par rapport à l’exercice précédent, s’explique 
notamment par la repise des dépréciations des créances clients admises en non-valeur par le Conseil 
d’administration sur l’exercice 2025. 
 

- Reprise du financement 
 
La quote-part des reprises rapportée au compte 7813 est constituée de la quote-part des reprises des 
financements rattachés à des actifs. 
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Soit une quote-part totale 2025 : 
 

 
 
 
 
 

 
La reprise des financements externes de l’actif constatée sur les comptes de fonds propres s’élève à 
un montant de 2 493 420 € pour l’exercice 2025 . 
 
Cette reprise correspond à la part des investissements postérieurs au 31/12/2009, établie à partir du 
logiciel de gestion des immobilisations, qui suit l’inventaire, les immobilisations et leurs 
financements pour les biens acquis à partir de 2009. 
 
Les financements des biens antérieurs au 31/12/2009, qui n’étaient pas suivis dans l’outil de 
gestion, sont totalement repris depuis l’exercice 2019. 
 
 

3.4.2) Les produits financiers 
 

- Autres produits financiers 
 

Ce poste présente les intérêts perçus sur 2025 sur les fonds consignés auprès de la Caisse des dépôts 
et consignation, dans le cadre la participation de l’Université de Technologie de Troyes à la 
Fondation UTT. 
 

- Reprises sur amortissements et dépréciations 
 
Ce poste présente la reprise de provision pour dépréciation des titres de participation de la SAS 
LEVEL S3D, suite au jugement de clôture pour insuffisance d’actif, rendu par le tribunal de 
commerce de Troyes sur l’exercice 2025. 
 
 

3.5) Le résultat de l’exercice 2025 
 

Le résultat net de l’exercice 2025 de l’établissement est déficitaire de 492 940 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montant de quote-part totale des financements externes 
de l’actif rapportés au résultat en 2025 

2 493 420 €   
dont 1 044 951 € relatifs au patrimoine remis en dotation 
par l’Etat. 
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IV) Autres informations 2025 
 
 

4.1) Titres de participation 
 
Suite au jugement de clôture pour insuffisance d’actif rendu par le tribunal de commerce de Troyes 
sur l’exercice 2025, l’UTT a procédé à la sortie l’intégralité des titres de participation de la SAS 
LEVEL S3D qu’elle détenait dans ses comptes pour un montant de 25 561 €. 
 
 
Les prises de participation présentes au débit du compte 2611 au 31/12/2025 correspondent à : 
 
 

- 81 795 € de participation dans la Société d’Accélération du Transfert de Technologie Grand-
Est, représentant 4.76 % du capital de la société. 

 
Compte tenu d’une situation financière encore fragile de la SATT au 31/12/2025, l’Université de 
Technologie de Troyes a maintenu en 2025 la dépréciation totale constituée en 2018 sur ses titres, 
ainsi que la reprise au résultat des financements rattachés à ces mêmes titres. 
 
La valorisation au 31/12/2025 des titres de la SATT détenus par l’Université de Technologie de 
Troyes est ainsi nulle. 
 

- 500 000 € de participation dans la SAS PIVERT, représentant 8 % du capital de la société. 
 
Sur l’exercice 2025, le tribunal de commerce de Compiègne à prononcer un jugement de liquidation 
judiciaire à l’encontre de La SAS PIVERT. Les titres détenus qui sont dépréciés dans leur 
intégralité, sont conservés dans les comptes de l’UTT jusqu’à obtention du jugement de clôture 
pour insuffisance d’actif. 
 
La valorisation au 31/12/2025 des titres de la SAS PIVERT détenus par l’Université de Technologie 
de Troyes est ainsi nulle. 
 

- 1 000 € de participation dans la SAS Opta-LP, représentant 2.35 % du capital de la société. 
 

- 75 € de participation dans la SAS PhaseLab Instrument-PLI, composé de 750 actions d’une 
valeur nominale de dix centimes d’euro. 
 

A noter que sur l’exercice 2025, une correction d’erreur en compte de Report à nouveau débiteur a 
été comptabilisée afin de retraiter la prime d’apport global de 104 925 € qui avait été initialement 
retenue dans la valorisation des titres de participation inscrite au bilan. 
 
Par ailleurs, compte tenu du jugement d’ouverture de sauvegarde rendu par le tribunal de commerce 
de Troyes sur l’exercice 2025, les titres détenus ont été dépréciés dans leur intégralité sur ce même 
exercice. 
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La valorisation au 31/12/2025 des titres de la SAS PhaseLab Instrument-PLI détenus par 
l’Université de Technologie de Troyes est ainsi nulle. 
 

- 1520 € de participation dans la société SEMTAC, composé de 10 actions d’une valeur 
nominale de 152 €, représentant 0.8 % du capital de la société. 

 
 
Le montant total des titres de participation détenu par l’Université de Technologie de Troyes au 
31/12/2025, comptabilisé au débit du compte 2611, s’élève à 584 390 €, dont 581 870 € de titres 
dépréciés au crédit du compte 2961. 
 
 

4.2) Fondation partenariale 
 

L’Université de Technologie de Troyes est membre de la fondation partenariale pour la maitrise des 
risques de système complexe et la sécurité globale – Fondation UTT 
 
Fondation créée en 2010, pour laquelle l’Université de Technologie de Troyes a versé 150 000€ 
selon un échéancier de 30 000 € sur 5 ans de 2010 à 2015. 
 
En 2015, l’Université a renouvelé son engagement vis-à-vis de cette fondation par un nouvel apport 
de 100 000 €, suivant un échéancier de 20 000 € sur 5 ans. 
 
Sur l’exercice 2021, l’Université de Technologie a de nouveau apporté son soutien auprès de la 
fondation en effectuant un nouvel apport de 150 000 €, dont le versement est défini selon un 
échéancier de 30 000 € sur 5 ans. 
 
La totalité de la somme a fait l’objet d’une consignation auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations, et est inscrite au Compte 2755 de l’Etablissement. 
 
Sur l’exercice 2025, conformément à l’échéancier, 30 000 € ont été déconsignés et payés à la 
fondation conformément à cet engagement. Ce versement marque le dernier versement de 
l’échéancier de paiement prévu pour ces cinq dernières années. 
 
 

4.3) Les engagements hors bilan 
 
L’Université de Technologie de Troyes ne dispose pas d’engagement hors bilan. 
 
 

4.4) Application du nouveau taux de déductibilité de TVA 

 
L’Université de Technologie de Troyes ne déduit pas la TVA sur les opérations liées à l’activité 
d’enseignement et de formation continue. 
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L’Université de Technologie de Troyes déduit la totalité de la TVA sur les opérations liées à 
l’activité de recherche. 
 

 

L’Université de Technologie de Troyes déduit partiellement la TVA sur les opérations mixtes. Le 
taux de déductibilité représente le pourcentage de TVA pouvant être déduit par l’établissement dans 
le cadre des opérations mixtes. 

En 2025, le taux de déductibilité de la TVA a été revu conformément au BOI  3A-4-08 N°3 du 13 
juin 2008, sur la base du résultat 2024 approuvé par le conseil d’administration. 

 
 

Méthode et calcul : 

           

Opérations 
économiques 

 

Opérations entrant 
dans le champ 

d’application de la 
TVA 

 

Opérations 
imposables à la TVA 

 

Opérations imposées 
à la TVA 

   
   
   
   
   

   

   
   

Opérations 
exonérées de TVA    

     

 
Opérations situées 

hors du champ 
d’application de la 

TVA 

      
       
       
       

       
           

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Taux de 
déductibilité =  

Ensemble des recettes entrant dans le champ d’application de la TVA, imposées à la TVA 
montant total annuel du CA qu’il soit taxé ou exonéré    

 

Taux de déductibilité =  
journal comptable de la TVA COLLECTEE 

COMPTE 70 
 

Taux de déductibilité =  
1 241 213,64 

6 565 831,00 
 

Taux de déductibilité =  0,189041363 

Taux de déductibilité =  19 %   
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Ce nouveau taux a été appliqué à compter du 13/03/2025 avec retro activité sur toutes les 
commandes antérieures non soldées à cette date. 

Le passage du taux de 22 % à 19 % a un impact global budgétaire déficitaire négatif sur l’exercice 
2025 de 69 669 € dont 32 252 € d’impact sur le résultat. 

 

V) Les tableaux de l’annexe 2025 
 
 

Tableau 1 – Tableau de variation des Immobilisations 2025 

Tableau 2 – Tableau de variation des Amortissements 2025 
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Tableau 7 – Tableau 2025 des échéances des créances et dettes 

Tableau 8 – Tableau des charges et produits constatés d’avance 2025 

Tableau 9 – Tableau de ventilation du chiffre d’affaires 2025 

Tableau 10 – Tableau des charges à payer et produits à recevoir 2025 

Tableau 11 – Détail rubrique avances et acomptes sur immobilisation 2025 

Tableau 12 – Détail des dettes provisionnées CET et autres charges à payer 2025 

Tableau 13 – Détail des effectifs 2025 



Annexe financière 2025

Tableau de variation des immobilisations

A B C D (=A+B-C)

Compte libellé
Valeur brute au 

31/12/2024

Entrées dans le 

patrimoine 
Sorties du patrimoine

Valeur brute au 

31/12/2025

Evolution 

2024/2025   

en %

205 concessions, brevets, logiciels 4 231 856 308 358 437 333 4 102 882 -3,05

208 autres immobilisations incorporelles 30 338 0 0 30 338 0,00

sous total immobilisations incorporelles 4 262 194 308 358 437 333 4 133 220 -3,03

211 terrains, bât. Affectés ou dotés 5 269 880 0 0 5 269 880 0,00

213 constructions 46 016 355 1 014 786 274 674 46 756 467 1,61

215 installations techniques, matériels et outillages 29 024 741 510 663 186 307 29 349 096 1,12

218 autres immobilisations corporelles 12 760 826 306 035 490 859 12 576 002 -1,45

sous total immobilisations corporelles 93 071 802 1 831 484 951 841 93 951 445 0,95

23 avances et acomptes 660 464 1 833 570 1 603 909 890 124 34,77

26 titres de participation 714 876 0 130 486 584 390 -18,25

27 prêts et cautionnement 30 000 3 600 33 600 0 -100,00

Total 98 739 336 3 977 012 3 157 169 99 559 179 0,83

TABLEAU DE VARIATION DES IMMOBILISATIONS 2025

Tableau 1 1 - UTT - Tableaux Annexe financière 2025



Annexe financière 2025
Tableau de variation des amortissements

A B C D (=A+B-C)

Compte libellé

Amortissements 

cumulés au 

31/12/2024

Augmentations : 

dotations de 

l'exercice

Diminutions 

d'amortissements 

de l'exercice

Amortissements 

cumulés au 

31/12/2025

Evolution 

2024/2025   

en %

2805 Amort. concessions, brevets, logiciels 2 839 179 225 911 437 333 2 627 757 -7,45

2808 Amort. autres immobilisations incorporelles 30 338 0 0 30 338 0,00

sous total immobilisations incorporelles 2 869 518 225 911 437 333 2 658 096 -7,37

2813 Amort. Installations générales, constructions et agencements 19 739 053 1 306 557 274 674 20 770 937 5,23

2815 Amort. installations techniques, matériels et outillages 20 748 648 1 535 629 186 307 22 097 970 6,50

2818 Amort. autres immobilisations corporelles 11 125 744 491 529 490 859 11 126 414 0,01

sous total immobilisations corporelles 51 613 446 3 333 715 951 841 53 995 321 4,61

Total 54 482 964 3 559 626 1 389 173 56 653 416 3,98

TABLEAU DE VARIATION DES AMORTISSEMENTS 2025

Tableau 2 1 - UTT - Tableaux Annexe financière 2025



Annexe financière 2025

Tableau de variation des financements externes de l'actif

A B C (= A+B) D E F G E (=C-D+E-F+G)

Compte libellé
Valeur Brute 

31/12/2024

Correction 

valeur brute sur 

exercices 

antérieurs

Valeur Brute 

Cumul   

01/01/2024 après 

correction

Extourne 2025 

des produits à 

recevoir 2024

Financement de 

l'actif 2025

Sorties de 

subvention 2025

Produits à 

recevoir 2025

Valeur Brute 

31/12/2025

101 Financements non rattachés à des actifs déterminés - Etat 306 595 0 306 595 0 0 0 0,00 306 595,22

10411 Financements - Actis mis à disposition de l'Etablissement 42 296 004 0 42 296 004 0 0 0 0,00 42 296 003,98

104131 Financements Etat 3 062 674 0 3 062 674 370 923 310 120 393 197 476 366 3 085 039,92

1041321 Financements ANR Investissement d'avenir 498 500 0 498 500 0 0 0 0,00 498 500,00

104138 Autres financements Etat 1 519 0 1 519 0 0 0 0,00 1 519,00

1313 Financements non rattachés à des actifs déterminés - Département 2 647 0 2 647 0 0 0 0,00 2 646,57

1316 Financements non rattachés à des actifs déterminés - Union Européenne 118 682 0 118 682 0 0 0 0,00 118 682,12

1318 Autres financements non rattachés à des actifs déterminés 5 633 0 5 633 0 0 0 0,00 5 633,00

13412 Financements rattachés à des actifs déterminés - Régions 3 963 582 0 3 963 582 377 401 168 823 101 801 410 934,33 4 064 137,18

13413 Financements rattachés à des actifs déterminés - Département 2 045 335 -13 363 2 031 972 358 929 558 412 102 608 3 574,75 2 132 422,60

13414 Financements rattachés à des actifs déterminés - Communes et groupements de communes 34 148 0 34 148 26 692 62 699 0 22 770,28 92 924,58

13415 Financements rattachés à des actifs déterminés - Autres entités publiques 62 702 0 62 702 37 563 0 0 37 562,62 62 701,70

13416 Financements rattachés à des actifs déterminés - Union Européenne 3 368 132 0 3 368 132 547 330 616 168 34 895 489 114,87 3 891 189,90

13417 Financements rattachés à des actifs déterminés - Autres organismes 260 924 0 260 924 35 092 36 211 6 660 60 000,00 315 383,21

13418 Autres financements rattachés à des actifs déterminés 1 080 521 0 1 080 521 346 740 208 809 146 428 169 402,70 965 565,09

57 107 598 -13 363 57 094 235 2 100 670 1 961 241 785 587 1 669 726 57 838 944

TABLEAU DE VARIATION DES FINANCEMENTS EXTERNES DE L'ACTIF 2025

Tableau 3 1 - UTT - Tableaux Annexe financière 2025



Annexe financière 2025

Tableau de variation des reprises de financements

Compte libellé
Cumul reprise 

31/12/2024

Correction cumul 
reprise sur 
exercices 
antérieurs

Cumul reprise 
après ajustement  

01/01/2025

Reprise de 
financement  

2025

Sortie reprise 
2025

Cumul reprise 
31/12/2025

Evolution 
2024/2025   

en %

A B C (=A+B) D E F (=C+D-E)

10491 Reprises / financements - Actis mis à disposition de l'Etablissement 12 416 387 0 12 416 387 1 044 951 0 13 461 337 8,42

104931 Reprises / financements Etat 1 520 763 0 1 520 763 277 933 393 197 1 405 499 -7,58

1049321 Reprises / financements ANR Investissement d'avenir 142 000 0 142 000 0 0 142 000 0,00

13492 Reprises / financements rattachés à des actifs déterminés - Régions 1 530 487 0 1 530 487 389 268 101 801 1 817 954 18,78

13493 Reprises / financements rattachés à des actifs déterminés - Département 593 937 1 057 594 994 258 456 102 608 750 843 26,19

13494 Reprises / financements rattachés à des actifs déterminés - Communes et groupements de communes 1 985 662 2 647 8 399 0 11 046 -

13495 Reprises / financements rattachés à des actifs déterminés - Autres entités publiques 10 803 0 10 803 7 491 0 18 294 69,35

13496 Reprises / financements rattachés à des actifs déterminés - Union Européenne 1 466 437 0 1 466 437 338 863 34 895 1 770 405 20,73

13497 Reprises / financements rattachés à des actifs déterminés - Autres organismes 44 623 0 44 623 25 749 6 660 63 712 42,78

13498 Reprises / autres financements rattachés à des actifs déterminés 490 788 0 490 788 142 309 146 428 486 669 -0,84

18 218 208 1 719 18 219 927 2 493 421 785 587 19 927 760 9,37

TABLEAU DE VARIATION DES REPRISES DE FINANCEMENTS 2025

Tableau 4 1 - UTT - Tableaux Annexe financière 2025



Annexe financière 2025
Autres variations des capitaux propres

Variation des réserves facultatives

Compte Rubriques \ situation et mouvements
Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

10682 Réserves facultatives  solde créditeur 0 9 585 178 1 311 337 1 513 436 0 9 787 277

Solde 2025 des réserves facultatives 9 787 277

Variation du report à nouveau

Compte Rubriques \ situation et mouvements
Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

110 report à nouveau  solde créditeur 0 866 546 128 786 23 953 0 761 714

119 report à nouveau  solde débiteur 0 0 128 786 128 786 0 0

Solde 2025 du report à nouveau 761 714

Variation du résultat

Compte Rubriques \ situation et mouvements
Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

120 Résultat de l'exercice (Bénéfice) 0 202 099 202 099 0 0 0

129 Résultat de l'exercice (Perte) 0 0 492 940 0 492 940 0

Résultat de l'exercice 2025 -492 940

Valeur à la clôture 31/12/2024 Variations de l'exercice Valeur à la clôture 31/12/2025

AUTRES VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES 2025

Valeur à la clôture 31/12/2024 Variations de l'exercice Valeur à la clôture 31/12/2025

Valeur à la clôture 31/12/2024 Variations de l'exercice Valeur à la clôture 31/12/2025

Tableau 5 1 - UTT - Tableaux Annexe financière 2025



Annexe financière 2025

Tableau des provisions

A B C D = (A+B-C)

Provisions Provisions 31/12/2024

Augmentations : 

dotations de 

l'exercice

Diminutions : 

reprise de 

l'exercice

Provisions 31/12/2025

Evolution 

2024/2025   

en %
1511  -  Provisions pour litiges 3 000 1 000 3 000 1 000 -66,67
1582    -  Provisions pour charges CET 511 210 37 246 0 548 456 7,29

TOTAL 514 210 38 246 3 000 549 456 6,85

TABLEAU DE VARIATION DES PROVISIONS 2025

Tableau 6 1 - UTT - Tableaux Annexe financière 2025



Annexe financière 2025
Tableau des échéances des créances et des dettes

à la clôture de l'exercice

Etat des créances

Compte Créances au 31/12/2025 Montant brut

à moins d'un an à plus d'un an
4091 Fournisseurs  - Avance versées 28 072 28 072 0

41 Créances clients et comptes rattachés 1 408 211 1 408 211 0
44 Créances sur des entités publiques 8 197 764 8 197 764 0

46/47 hors 473 Autres créances diverses 39 667 39 667 0
473 Créances sur opérations pour compte de Tiers 0 0 0
486 Charges constatées d'avances 197 448 20 257 177 190

Total 9 871 162 9 693 972 177 190

Etat des dettes

Compte Dettes au 31/12/2025 Montant brut

à moins d'un an à plus d'un an à plus de 5 ans
40 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 226 544 1 226 544 0 0

42/4452/4457 Dettes fiscales et sociales 1 078 402 1 078 402 0 0
4191/4419 Avance et acomptes reçues 7 394 289 2 002 438 5 391 851 0

467/473 Dettes liées aux opérations sur compte de tiers 874 864 874 864 0 0
466/471 Autres dettes non financières 49 153 49 153 0 0

487 Produits constatés d'avance 1 424 450 1 424 450 0 0
Total 12 047 702 6 655 852 5 391 851 0

Echeances

Tableau des échéances de créances et des dettes 2025

Echeances

Tableau 7 1 - UTT - Tableaux Annexe financière 2025



Annexe financière 2025

Tableau des charges et produits constatés d'avance

Solde Débiteur Solde Créditeur Débit Crédit Solde Débiteur Solde Créditeur

486 Charges constatées d'avance 212 296 0 164 512 179 360 197 448 0

TOTAL 212 296 0 164 512 179 360 197 448 0

487 Produits constatés d'avance 0 1 120 438 1 120 438 1 424 450 0 1 424 450
Dont                                                                                                                          

979 767,32 € relatifs aux contrats de recherche et valorisation                                                      
444 682,82 € relatifs aux conventions de formation initiale et continue          

TOTAL 0 1 120 438 1 120 438 1 424 450 0 1 424 450

TABLEAU DES CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 2025

situation au 31/12/2024 Variations de l'exercice situation au 31/12/2025

Tableau 8 1 - UTT - Tableaux Annexe financière 2025



Annexe financière 2025

Tableau de ventilation du chiffre d'affaires

Compte Nature Chiffre d'affaires 2025
Rappel Chiffre 

d'affaires 2024

Evolution 

2024/2025   

en %

70621* Droits universitaires 1 748 106 1 761 226 -0,74

70622* Formation continue 1 129 188 1 036 659 8,93

70623* Formation en apprentissage 2 212 494 2 129 333 3,91

70661 Colloques et forums 238 781 221 935 7,59

70662 Prestations de recherche 588 068 980 388 -40,02

70682 Autres prestations de service 65 960 56 406 16,94

7084 Mise à disposition de personnel facturé 382 051 378 260 1,00

7088 produits des activités annexes 14 756 1 625 808,21

6 379 402 6 565 831 -2,84

PRODUITS DE CESSION 

D'ELEMENTS D'ACTIF 7577 Produits des cessions d'éléments d'actif
0 104 000 -100,00

0 104 000 -100,00

7511 Redevances pour concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels 66 425 149 836 -55,67

752 Revenus des immeubles non affectés aux activités de l établissement 33 770 42 298 -20,16

7583 Produits de gestion provenant de l'annulation de demandes de paiement des exercices antérieurs 57 414 10 932 425,20

7586 gains de changes sur operation de fonctionnement 2 043 483 322,69

7516 - 7584 - 7588 Autres produits divers 414 968 432 944 -4,15

574 620 636 493 -9,72

721 Immobilisations incorporelles 111 816 98 296 13,75

722 Immobilisations corporelles (hors biens vivants) 0 0 -

111 816 98 296 13,75

TOTAL 7 065 838 7 404 620 -4,58

PRODUCTION STOCKEE ET 

IMMOBILISEE

Sous TOTAL -  PRODUCTION STOCKEE ET IMMOBILISEE

TABLEAU DE VENTILATION DU CHIFFRE D'AFFAIRES 2025

Sous TOTAL -  Autres produits de gestion

Sous TOTAL -  PRODUITS DE CESSION D'ELEMENTS D'ACTIF

Sous TOTAL -  VENTE DE BIEN OU PRESTATION DE SERVICE

VENTE DE BIEN OU 

PRESTATION DE SERVICE

Tableau 9 1 - UTT - Tableaux Annexe financière 2025



Annexe financière 2025
Tableau des charges à payer et produits à recevoir 

Charges à payer montant
RAPPEL CAP 

2024

Evolution 

2024/2025   

en %

40 Dettes fournisseurs 1 226 544 942 675 30,11

428/445 Dettes fiscales et sociales 1 078 402 1 099 582 -1,93

total 2 304 946 2 042 257 12,86

Produits à recevoir montant
RAPPEL PAR 

2024

Evolution 

2024/2025   

en %

411/412 Créances clients et étudiants exercice courant et antérieur 760 615 782 924 -2,85

416 Clients douteux 100 169 273 818 -63,42

418 Clients - Factures à établir 547 426 568 464 -3,70

TOTAL 1 408 211 1 625 205 -13,35

TABLEAU DES CHARGES A PAYER ET PRODUITS A RECEVOIR 2025

Tableau 10 1 - UTT - Tableaux Annexe financière 2025



Annexe financière 2025

Détail des avances et acomptes sur immobilisation 

A B C D (=A+B-C)

Compte Nature
Situation au 

31/12/2024

Augmentations au 

cours de l'exercice

Diminutions au 

cours de l'exercice

Situation au 

31/12/2025

Evolution 

2024/2025   

en %

2315 Immobilisations corporelles en cours : Installations techniques, matériel et outillage 80 872 286 057 240 813 126 116 55,95
23251 Immobilisations incorporelles en cours : Logiciels sous traités 84 768 0 84 768 0 -100,00

2372 Acompes versés sur commandes d'immobilisations incorporelles 28 680 178 727 145 446 61 961 116,04
2381 Avances versées sur commandes d'immobilisations corporelles 321 881 215 030 338 929 197 982 -38,49
2382 Acomptes versés sur commandes d'immobilisations corporelles 144 263 1 153 756 793 954 504 065 249,41

TOTAL 660 464 1 833 570 1 603 909 890 124 34,77

Actif Bilan : Détail de la rubrique Avances et acomptes versés sur commandes d'immobilisation 2025

Tableau 11 1 - UTT - Tableaux Annexe financière 2025



Annexe financière 2025

Détail des dettes provisionnées pour CET et autres charges à payer 

A B C D ( =A+B-C)

Compte Nature
Situation au 

31/12/2024

Augmentation au 

cours de l'exercice

Diminution au cours 

de l'exercice

Situation au 

31/12/2025

Evolution 

2024/2025   

en %

158 Dettes provisionnées pour CET 511 210 37 246 0 548 456 7,29

TOTAL 511 210 37 246 0 548 456 7,29

4286 Charges à payer pour congés payés 424 265 469 177 424 265 469 177 10,59
4286 Charges à payer heures complémentaires 265 651 232 645 265 651 232 645 -12,42
4286 Charges à payer heures vacataires 135 135 251 306 135 135 251 306 85,97
4286 Autres charges à payer masse salariale 209 570 57 372 209 570 57 372 -72,62

TOTAL 1 034 621 1 010 500 1 034 621 1 010 500 -2,33

4081 Charges à payer sur Commandes (GCBP > rattachement automatique Service Fait) 387 381,78 7 682 325 7 650 924 418 782,16 8,11
4081 Charges à payer à comptabiliser (CAPAC manuelles) sur Missions 74 881,17 74 691 74 881 74 690,91 -0,25
4081 Charges à payer à comptabiliser (CAPAC manuelles) sur Demandes de paiement directes 316 304,89 567 810 316 293 567 822,15 79,52
4081 Charges à payer à comptabiliser (CAPAC manuelles) sur Frais bancaires 11,86 5 12 5,17 -56,41
4081 Charges à payer à comptabiliser (CAPAC manuelles) reversement UTSEUS 112 027,52 132 432 112 028 132 431,76 18,21
4084 Charges à payer sur Commandes d'immobilisation (GCBP > rattachement automatique Service Fait) 52 067,81 4 169 983 4 189 239 32 811,75 -36,98

TOTAL 942 675 12 627 245 12 343 376 1 226 543,90 30,11

Détail des comptes 158/4286/408 : Dettes provisionnées pour CET et autres charges à payer 2025

Tableau 12 1 - UTT - Tableaux Annexe financière 2025



Annexe financière 2025
Tableau des effectifs

Situation au 31/12/2025 Situation au 31/12/2024
Variation en 

%

PERSONNELS ENSEIGNANTS

dont personnels fonctionnaires                            
=>  PU + MDC + PRAG

107,00 106,00 1%

dont personnels contractuels                                 
=>  ECC + Ens cont + ATER + PAST

59,00 57,00 4%

PERSONNELS NON ENSEIGNANTS

dont personnels fonctionnaires
=> Biatss titulaires

95,00 96,00 -1%

dont personnels contractuels                                     
=> Biatss cont & CC

163,00 158,00 3%

Total des ETP                                    424,00 417,00 2%

Post-doc et chargés de recherche 13 5 160%
Doctorants contractuels 43 50 -14%

TOTAL GENERAL 480,00 472,00 1,69%

source : DRH UTT (effectif RSU)

TABLEAU DES EFFECTIFS 2025 (en ETP)

Tableau 13 1 - UTT - Tableaux Annexe financière 2025


